MENESR DE SE 2-2


Annexe 3

FICHE D’AVIS (*)
AVANCEMENT À LA HORS-CLASSE DES IA-IPR 
AU TITRE DE l’ANNÉE 2026
Nom :

Prénom :

Académie :

Spécialité ou fonctions :

Date de la dernière évaluation :

Appréciation du supérieur hiérarchique (évaluateur) :
L’appréciation doit être particulièrement circonstanciée en cas d’avis « défavorable ».
Avis :
	Favorable                           (

	Défavorable                       (



Date et signature du supérieur hiérarchique
POINT D’ATTENTION : il convient de respecter ces 2 items (favorable / défavorable) pour un traitement équitable des candidatures.
Observations de l’intéressé/e
Date et signature de l’intéressé/e
(*) à remplir, quelles que soient les fonctions exercées (y compris celles de DASEN et de DAASEN)
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